Compte rendu de la réunion du 5 décembre 2009.

Présents : M. François Detton, Maire de Montmorency.
Mme Chantal Ridiman, déléguée aux affaires scolaires, périscolaires et à la petite enfance.
Catherine Da Silva,  présidente FCPE du groupe scolaire Pasteur.
Émilie Szamos,  élue FCPE maternelle, secrétaire FCPE du groupe Pasteur.

Viana Rouillard,  élue FCPE maternelle, vice-présidente du groupe scolaire  Pasteur, vice-présidente du conseil local FCPE de Montmorency.

Karine Wegerich,  élue GIPE maternelle

Virginie Cheballah,  élue PEEP maternelle.
A- Concernant les soucis de cantine  dont on rappelle nos demandes : 

« Un temps trop court pour le repas des enfants de maternelle, notamment constaté chez les tous petits qui mangent lentement, qui sont de plus fatigués par leur matinée de classe, le tout dans une salle de cantine dont le bruit est très élevé. Les enfants subissent en fait le second service que doit assurer la cantine de l’école maternelle à des élèves de l’élémentaire qui viennent manger ici. Que propose la mairie pour résoudre ce souci ?

Un plus grand nombre d’enfants mangent à la cantine cette année. Les ASEM emmènent chacune plus d’une vingtaine d’enfants manger au réfectoire. Elles doivent tout gérer : préparer les assiettes des petits ( découpe de la viande par exemple ), les aider à manger, assurer leur hygiène des mains, du visage après le repas, les aider à remettre leur manteau. Le travail qu’elles doivent assurer est considérable. Un personnel supplémentaire pour le temps des repas ne peut-il pas être envisagé par la mairie ? Un supplément de plusieurs personnes le temps du repas permettrait aux enfants de manger plus facilement et d’avoir plus d’aide. »
Des mesures (certaines déjà engagées auprès de l’inspection académique ) seraient prises prochainement :

1- Emmener les enfants, notamment les plus petits, 10 min avant l’horaire légal à la cantine, sous condition que cet horaire soit récupéré, d’un point de vue pédagogique, l’après midi. Cela donnerait ainsi 10 à 15 min de plus aux enfants pour manger. Les enfants les plus petits seraient donc aussi couchés 10 min plus tôt.

2- Un projet de travaux est prévu pour la fin de l’année civile 2012 concernant la cantine ( entre autre ) : cela permettrait aux enfants du primaire de retourner près de leur établissement scolaire et cela donnerait ainsi la possibilité de faire deux services à la cantine de la maternelle, ce qui pose toujours, malgré tout,  le temps de repas pour les petits si deux services sont maintenus. Cela fait encore trop peu de temps pour faire manger des enfants, déjà fatigués par une matinée riche, bien remplie, et parfois, longue pour ceux qui ont été à la garderie le matin.
3- M. le maire envisage nous parler en janvier 2010 d’une autre solution en attendant le projet 2012, mais nous n’avons pas pu en savoir plus.
4- Rajouter des dames de cantine n’est pas possible financièrement, dans la mesure où la mairie a déjà fait le choix de garder une ASEM par classe, ( ce qui n’est plus le cas dans certaines communes ). Le souci se pose aussi de recruter du personnel pour un temps de travail aussi court, même sous forme de contractuels : il y aurait peu ou pas de volontaires pour ce genre de poste.

B- Concernant le périscolaire : 
Les parents d’élèves ont relevé beaucoup d’aspects négatifs concernant le centre de loisirs. Les parents d’élèves ont remarqué, à plusieurs reprises le manque d’activités, le manque d’encadrement et aussi beaucoup de dysfonctionnements, comme des portes de certains locaux souvent ouverts, la présence de fumeurs…

1- M. le Maire a proposé de rencontrer le personnel du périscolaire lors d’une autre réunion afin de rappeler, une nouvelle fois, les règles de fonctionnement des locaux du périscolaire. Mme Ridiman a ajouté que des réunions avec le personnel avaient régulièrement lieu le mardi. Il a été convenu de faire rappeler fortement l’interdiction de la cigarette au sein des locaux et sur le parvis de l’école, tout comme la fermeture des portes pour la sécurité des enfants. 

2- Il a également été convenu de rappeler les règles de fonctionnement normal d’un accueil périscolaire à savoir : organisation d’activités, encadrement rigoureux des enfants, fonctionnement en petits groupes d’activités sans oublier la  communication aux parents, et une communication importante à l’enfant.

3- Mme Ridiman nous a appris à la fin de la réunion que la charte de partage des locaux, demandée par les enseignantes,  aurait été signée. Les parents craignent une confusion avec une autre charte. Il semblerait en effet que cette charte ne soit pas encore signée, mais qu’une autre concernant les ASEM le soit. Ce point sera vérifié à la prochaine réunion avec la mairie.

Conclusion sur ce point : M. le maire nous a confirmé une réunion pour la seconde quinzaine de janvier 2010, à laquelle nous serions conviés. Nous avons confirmé notre venue. Nous avons affirmé que nous serions vigilants sur les points exposés et que nous lui ferions part, à la prochaine réunion, de nos remarques, à savoir si des points ont évolué favorablement ou pas. 

C- Concernant d’autres demandes : 

Nous avons demandé à être informés de projets de travaux sur le groupe scolaire Pasteur : Monsieur le maire nous a promis une réunion concernant ce projet dans la seconde quinzaine de janvier 2010. Nous avons également posé le souci de la cour du bâtiment 1 dont le bitume est dans un très mauvais état. Pour l’instant, au niveau des travaux d’école, Ferdinand Buisson est prioritaire. Notre cas viendrait, peut-être, après. Nous n’avons eu aucun engagement de date pour ces travaux.

Nous avons posé aussi le souci du renouvellement du  matériel informatique. Aucun budget ne pourra être débloqué pour cette année scolaire. Rien n’est pour l’instant confirmé pour la rentrée 2010.

Nous avons également demandé à ce que le syndicat Emeraude revoit ses horaires (ou jours de passage) autour du groupe scolaire Pasteur afin que la circulation n’en soit pas plus compliquée.

Nous avons demandé à ce que M. le maire confirme très vite à Mme Martinet la date de « Montmartre à Montmorency » afin de fixer la date de la kermesse à l’école. Nous rappelons que le fait de décaler la kermesse par rapport à cet événement nous permet d’emprunter du matériel pour les stands.

Nous avons demandé si les sapins de Noël allaient être bientôt installés. On nous a répondu que cela devait être fait prochainement. 

Concernant les bornes installées en novembre 2009, le temps informatique entre chaque passage va être écourté de façon à ce que les parents passent plus vite devant. Il est par contre impossible de programmer la borne la veille pour le lendemain ( pour les parents qui auraient voulu passer la carte à  16 H 30 au lieu du lendemain 8 H  ). Il est également impossible de bénéficier d’une seconde carte pour le second parent, gratuite ou payante, l’ordinateur n’en reconnaissant qu’une seule par enfant. La borne du bâtiment 2 sera abaissée prochainement pour que les enfants puissent le faire, ce qui est déjà le cas dans le bâtiment 1. La Mairie étudie la demande des parents ( et donc le coût supplémentaire ) d’installer une seconde borne pour accélérer la cadence le matin dans chaque bâtiment.

